
  

   

Procès-verbal de l’assemblée générale du TC 

MEYRIN 

        Tenue au centre sportif de Maisonnex le 

16 novembre 2016 à 19h00 

Réf: bf/jcm  
 
 

  

Nombre de membres convoqués:  210  

Nombre de membres présents:  32  

Nombre de membres excusés :  2  

Le président R. Sautter ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres ainsi qu'au 

représentant de la Commune, M. David Genequand. M. J.-M. Devaud est absent pour des raisons 

de réunion communale. Il souhaite également la bienvenue à M. Philippe Bolomey, nouveau 

responsable du Centre sportif de Maisonnex. Mmes Florence Zanon-Kirali et Emmanelle 

Chatellenaz, représentant la réception, sont excusées. Remerciement au restaurant pour la 

préparation de l'assemblée générale.  

Le président constate que l’assemblée a été convoquée valablement, il salue les autorités et les 

personnes présentes.    

Il annonce une modification pour l’ordre du jour: le point 7 vient avant le point 6.  

1. Nomination d’un scrutateur et d’une secrétaire de l’assemblée. C'est M. 

Vincent Morciano qui est nommé comme scrutateur. Mme Brigitta Fässler est 

proposée comme secrétaire. Ces personnes sont acceptées à l’unanimité.  

  

2. PV de la dernière assemblée générale du 18 novembre 2015 Étant donné que 

ce PV est en consultation sur le site du TC Meyrin, il n’est pas demandé de 

relecture en séance. Il n’y a pas de question et le PV est accepté à l’unanimité.  

  

3. Les rapports d’activités, lus par les divers responsables.  

a. Interclubs, fait et lu par James Lugon (annexe N° 1)  

b. Tournois, fait et lu par Karine Loy (annexe N° 2)  

c. Juniors, fait et lu par Jean-René Zbinden (annexe N° 3)  

d. Seniors, fait et lu par François Hernot  (annexe N° 4)  

  

4. Ratification et approbation des rapports et décharge au comité 2015-2016 Il 

n’y a aucune question et les rapports sont approuvés à l’unanimité.  

  

5. Rapport des finances  

R. Sautter présente le rapport du trésorier détaillé (annexe N°5).   

  

6. Rapport des vérificateurs des comptes et décharge au comité.  

M. Philippe Bolomey donne lecture du rapport des vérificateurs des comptes (annexe 

No 6). Ce rapport relève la bonne tenue des comptes qui laissent apparaître un 

bénéfice de CHF 4'266.92.  

  



  

  

7. Approbation des comptes et décharge au comité Les comptes sont approuvés 

avec une abstention.   

  

8. Élection du comité.  

Il donne les noms des membres sortants qui se représentent, à savoir (par ordre 

alphabétique):  

   Fässler Brigitta (sortante)  

   Hernot François (sortant)  

   Loy Karine (sortante)  

   Lugon James (sortant)  

   Messeiller Jean-Claude (sortant)  

   Sautter Raoul (sortant)  

   Zbinden Jean-René (sortant)  

  

M. Jef Diot (sortant) ne souhaite pas se représenter.   

  

L’assemblée accepte ce nouveau comité (dont les membres se répartiront les tâches) à 

l’unanimité.  

  

9. Élection des vérificateurs des comptes  

Ce sont M. Wolfgang Schachner et Mme Gerda Rubin qui seront en activité pour  

2016/2017 et comme suppléant, M. Louis Henny, approuvé à l’unanimité.  

  

10. Propositions du comité Aucune proposition.  

  

11. Propositions individuelles et divers  

Monsieur Genecand prend la parole au nom de la commune pour excuser l’absence de 

M J-M. Devaud, conseillé administratif en charge des sports et retenu par une séance 

de budget au conseil municipal.  

Il remercie également le comité pour le travail bénévole effectué et le dynamisme du 

club tout au long de l’année.  

Il précise encore que la subvention de la commune est destinée en priorité au secteur 

junior et relève l’excellent travail du club à l’intention des juniors.  

Il profite de présenter le nouveau responsable du centre sportif, M Philippe Bolomey, 

qui a une grande expérience dans le monde du tennis.  

Aux noms d’une vingtaine de personnes, M. L. Henny pose une question concernant 

la réservation des courts. Cette question étant du ressort de la commune et non pas du 

comité, c’est donc Monsieur Genecand qui y répondra après l'assemblée générale.  

  

La parole n’étant plus demandée, le Président clôt la séance à 19.45h et invite les personnes 

présentes à un apéritif.  

  

  

  

Annexes No 1,2,3, 4 et 5  


